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Conseil Municipal 

Séance du 04 novembre 2021 
 
L’an deux mille vingt-et-un, le quatre novembre à vingt heures, le conseil municipal dûment 
convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Johan DENIAUX, Maire. 
 
Présents : DENIAUX Johan, SALLEY Philippe, FEUARDANT LEFÈVRE Myriam, 
PRODÉO Fabien, COCU Daniel, LE CALVEZ Anne, DELAUNEY Dorothée, LEFÈVRE 
Yolaine, DARROUX Théodore, VAULTIER Lucie, LEFÈVRE Véronique, SOINARD 
Philippe,  
 
Absents excusés : GUÉRIN Amandine (pouvoir à SOINARD Philippe), LOUBAYÈRE 
Michael (pouvoir à PRODÉO Fabien),  
 
Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE désignée conformément à l’article L 21121-15 du 
code Général des Collectivités Territoriales, remplit les fonctions de secrétaire de séance. 
 
Communications diverses 
- M. Philippe SALLEY a demandé un devis à l’entreprise Avoine pour changer  trois baies 
vitrées à la salle des fêtes. D’autres devis seront demandés et il faut voir si l’on peut avoir des 
subventions pour ces travaux. 
- Mme Anne LE CALVEZ fait part au conseil que de nouveaux détritus ont été déposés au 
pied des containers de Fritot. Il est demandé qu’à partir de maintenant le maire porte plainte à 
chaque dépôt illicite. Il va être étudié la possibilité de les déplacer et de les mettre à un endroit 
plus visible. 
- M. Philippe SALLEY informe que le pôle de proximité vient le vendredi 5 novembre pour 
voir le problème d’écoulement d’eau à la sortie de la chasse au Hameau es Contes. 
- Achat de mobil home sur le camping : lettre reçue de Mme SCELLES qui possède un mobil-
home sur le camping et souhaite le vendre, il est proposé au conseil de l’acheter au prix de  
8.500,00 €uros (10 pour et 1 contre pour acheter le mobil-home et le mettre en location°. A 
mettre à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 
- M. Fabien PRODEO fait part de la cérémonie du 11 novembre à St Germain puis à 
Pierreville. Le monument aux morts a été nettoyé. 
- Lettre reçue en mairie de M. Patrick FAUCHON annonçant sa démission du poste de 
président du pôle de proximité à compter du 1er  novembre 2021. 
- Une rampe à vélos (5) a été installée dans la cour de la mairie, de plus en plus d’enfants 
viennent à l’école en vélo. 
 
Comptes rendus de réunions 
- M. Philippe SALLEY : réunion voirie, un point a été fait sur les travaux. 
Pour St Germain : juste une petite route à La Prévoterie 
Pour les prochains travaux : Le Prieuré, Route de Fritot (en haut du But) et le Haut de St 
Germain. 
- Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE : réunion garderie 
45 enfants sont inscrits dont 21 de St Germain. Les mardis et jeudis sont les journées les plus 
fréquentées. L’ouverture de la garderie à 7h le matin rend service aux familles car ce créneau 
est bien fréquenté ainsi que celui de 16h45-17h30. Sur le mois de septembre 222 enfants ont 
fréquenté la garderie le matin et 288 le soir. 
- M. le Maire a assisté à une réunion du groupe de travail scolaire : 
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Réunion pour socle numérique 
Point d’avancement sur les conventions de mise à disposition des agents communaux (6 
tontes 2 tailles de haies/an) et mise en place d’un tarif horaire de 16€ pour les petites 
interventions 
- PLUI : présentation par M. Fabien PRODEON qui a assisté à trois demi-journées de 
présentation du plan local d’urbanisme. 
Proposition d’organiser une réunion publique pour présenter ce projet 
 
Ordre du jour 
 

DEMANDES DE SUBVENTIONS (DE2021110401) 
Il est proposé de verser une subvention de 300,00 Euros à l’association des parents d’élèves 
pour participation au cadeau de départ à la retraite de Mme Pascale SEGUINEAU, directrice 
de l’école. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal donne son accord pour le 
versement d’une subvention de 300,00 Euros à l’association des parents d’élèves et donne 
tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de cette décision, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
DECISIONS MODIFICATIVES (DE2021110402) 
Il est proposé de modifier les crédits votés sur le budget 2021. 
Le conseil municipal donne son accord à l’unanimité pour faire la décision modificative 
comme suit et donne tous pouvoirs pour l’exécution de la présente délibération à M. le Maire, 
ou à défaut à chaque adjoint: 
 
Compte 2183 (DI) + 750,00 € 
Compte 2188 (DI) - 750,00 € 
Compte 739223 (DF) + 250,00 € 
Compte 678 (DF) - 250,00 € 
 
BIBLIOTHEQUE (DE2021110403) 
Il est proposé de modifier le règlement intérieur de la bibliothèque 
La modification du règlement intérieur de la bibliothèque municipal est accepté par neuf voix 
pour, quatre voix contre et une abstention. 
 
Pour respecter les engagements pris par la commune envers le conseil départemental lors de la 
signature de la convention, il convient de prendre une décision sur la gratuité de l‘emprunt de 
documents à la bibliothèque  et sur l’achat d’un ordinateur. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal donne son accord pour le la 
gratuité de l‘emprunt de documents à la bibliothèque  et sur l’achat d’un ordinateur et d’une 
imprimante chez Cotent’info pour un montant de 742,70 € TTC et donne tous pouvoirs à M. 
le maire pour l’exécution de cette décision, ou à défaut à chaque adjoint. 
 
M. le Maire demande au conseil municipal de se positionner pour l’adhésion de la 
bibliothèque à un service en ligne proposé par le conseil départemental dénommé « boite à 
sel », il s’agit d’un service de mise à disposition en ligne de presse, quotidiens, magazines, 
cinéma, séries et formations 24h/24h et gratuit pour les adhérents mais avec une participation 
de la commune de 0,10 €/habitant. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal donne son accord l’adhésion de la 
commune à « la boite à sel » et donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de cette 
décision, ou à défaut à chaque adjoint. 
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PROJET SOCLE NUMERIQUE (DE2021110404) 
Le plan de relance présenté par le gouvernement vise à faire face aux défis économiques et sociaux 
causés par l’épidémie de la COVID-19. Il comporte un important volet sous forme d’appel à projets 
dédié à la transformation numérique de l’enseignement, notamment pour contribuer à porter la 
généralisation du numérique éducatif et ainsi assurer la continuité pédagogique et administrative. 
L’appel à projets de l’éducation nationale pour un socle numérique dans les écoles élémentaires vise à 
réduire les inégalités scolaires et à lutter contre la fracture numérique. 
Le coût de ce projet serait de 6.885,00 €, subventionné par l’état à hauteur de 4.757,00 € soit un coût 
pour la commune de 2.128,00 € 
 
Vu l’appel à projets pour un socle numérique dans les écoles élémentaires lancé par le ministère de 
l’éducation nationale, 
Vu la demande de l’école de St Germain, 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal décide de répondre favorablement à cet 
appel à projets en présentant un dossier, solliciter la subvention de l’état et donne tous pouvoirs à M. 
le maire pour l’exécution de cette décision, ou à défaut à chaque adjoint. 
 

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION (DE2021110405) 
Par délibération du 28 septembre 2021, le conseil communautaire a arrêté le montant de notre 
attribution de compensation (AC) libre révisée pour 2021. 

Celle-ci doit permettre de corriger certaines erreurs ou omissions, et d’appliquer les clauses 
de revoyure prévues par les rapports d’évaluation de la CLECT. Elle permet également de 
prendre en compte les principaux services faits concernant les recettes « enfance / petite 
enfance » qui doivent être remboursées par le budget annexe des services communs au budget 
principal communautaire. 

Conformément à l'article 1609 nonies C, titre V, 1 bis du Code Général des Impôts, les 
conseils municipaux des communes membres intéressées doivent délibérer, à la majorité 
simple, sur l’approbation de l’AC libre qui les concerne. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts,  

Vu la délibération du 28 septembre 2021 de la communauté d’agglomération arrêtant le 
montant de l’AC libre 2021. 

 

Le conseil municipal décide à l’unanimité d’approuver le montant d’AC libre 2021, tel que 
délibéré par la communauté d’agglomération  AC libre 2021 en fonctionnement de 
233.790,00 €, soit une AC budgétaire de 38.504,00 € 
 

ECLAIRAGE PUBLIC ROUTE DU POTEAU BLEU (DE2021110406) 
6 à 7 candélabres : 3900 € le candélabre et réseau, le SDEM verse 900 €/candélabre de 
subvention, il reste 3.000,00/candélabre à la charge de la commune. 
 
Le conseil municipal décide à l’unanimité d’approfondir l’étude avec demandes de 
devis et d’étudier la possibilité de mettre des réverbères solaires. 
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DEVIS PASSAGE PIETONS ECOLES (DE2021110407) 
Suite à une visite sur place du conseil départemental, il a été proposé de faire un devis. 
Devis fait par Manche Echafaudage : 

- Peinture pour délimiter le passage le long du mur (peinture de ligne) 
- Peinture passage piétons 
- Fourniture et pose d’un panneau avec fourreau 

Pour un montant de 862,80 € TTC 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal donne son accord sur ce devis et 
donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de cette décision, ou à défaut à chaque 
adjoint. 
 

ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE (DE2021110408) 
Cinq mails de demande ont été envoyés 
Trois réponses négatives, une seule réponse positive. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal donne son accord pour se faire 
aider par un assistant à maitrise d’ouvrage pour la construction d’une maison 
intergénérationnelle par l’entreprise KAP CAEN, 95 Bd Leroy, 14000 CAEN, pour un 
montant de 19.308,00 € TTC et donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de cette 
décision, ou à défaut à chaque adjoint. 
 

ACHAT D’UN TERRAIN PROJET IMMOBILIER (DE2021110409) 
M. le Maire propose au conseil municipal d’acheter une parcelle constructible pour 
42.000,00 €. 
Après en avoir délibéré, à 1 voix pour, 6 abstentions et 7 voix contre, le conseil municipal 
refuse d’acquérir un terrain à bâtir et donne tous pouvoirs à M. le maire pour l’exécution de 
cette décision, ou à défaut à chaque adjoint. 
 

POINT D’AVANCEMENT 
Il est décidé de remettre ce point à l’ordre du jour du prochain conseil. 
 

Questions diverses :  
- Mme Lucie VAULTIER demande s’il serait possible de nettoyer le mur du cimetière au 
karcher 
- Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE informe qu’il a été décidé à la dernière réunion de 
CCAS qu’il n’y aura pas de repas des ainés cette année et qu’il y aura comme l’an dernier une 
distribution de colis. 
- Mme Myriam FEUARDANT-LEFEVRE informe qu’il y aura un marché de noël 
intercommunal à la salle de St Germain les 18 et 19 décembre 2021. 
 

 
FIN DE SÉANCE 
 

Johan DENIAUX  

Philippe SALLEY  
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Myriam FEUARDANT-LEFEVRE  

Fabien PRODÉO  

Daniel COCU  

Anne LE CALVEZ  

Dorothée DELAUNEY  

Amandine GUÉRIN  Excusée pouvoir à SOINARD Philippe 

Yolaine LEFÈVRE  

Théodore DARROUX  

Michael LOUBAYÈRE Excusé pouvoir à PRODEO Fabien 

Lucie VAULTIER  

Véronique LEFÈVRE  

Philippe SOINARD  

 


